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CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE LA ROCHELLE 

 

Séance du 30 mai 2022 

 

 

 

 

Le Conseil municipal de la Ville de La Rochelle, convoqu® le 24 mai 2022, sôest r®uni le 30 mai 2022 dans la salle 

d®di®e ¨ lôH¹tel de Ville. 

 

Sous la présidence de M. FOUNTAINE, Maire 

 

Autres membres présents : Mmes LÉONIDAS, BENGUIGUI, M. BERTAUD, Mme MADELAINE, 

MM. GUEGO, AZOUAGH (excepté à la 3ème question), Mme VETTER, M. GUIRAUD, Mme CARLIER-

MISRAHI, M. PRENTOUT, Mme NÉDELLEC, M. DAUNIT, Mme TÊTENOIRE, M. DARDENNE, 

Mme SPANO, Adjoints 

 

MM. RAPHEL, DUBOIS, TILLAUD, Mme MURAT, MM. SEBBAR, SABOURIN, BLANCHARD, 

Mmes LACOSTE, CHARIER, ROUSSEL, MÂAMERI, MM. COSSET, COUPEAU, Mmes DESIR, KOFFI, 

VRIGNAUD, M. TOUGERON, Mme AOUACH-BAVEREL, M. BROCHET, Mme JACOB, M. GAUCHET, 

Conseillers municipaux 

 

Etaient excusés : M. PLEZ (pouvoir à M. le Maire), Mme JAY (pouvoir à M. GUIRAUD), M. AZOUAGH (à la 

3ème question), Mme FLEURET-PAGNOUX (pouvoir à M. le Maire), M. SABATIER (pouvoir à 

Mme MADELAINE), Mmes BROSSARD (pouvoir à Mme TÊTENOIRE), NEVERS (pouvoir à M. TILLAUD), 

M. GAUVIN (pouvoir à M. COSSET), Mme BORDE-WOHMANN (pouvoir à Mme VRIGNAUD), 

MM. SOUBESTE, PASQUIER, Mmes GUIGARD, MARIEL. 

 

 

 

 

 

____________ 

 

 

Commission de rédaction :  

 

 Mme MURAT et M. SEBBAR sont désignés Secrétaires de séance. 

  



 

CM_LA_ROCHELLE_30/05/22_2/109 

 

 

M. le MAIRE : 

 

souhaite commencer ce Conseil municipal par des félicitations et des applaudissements 

collectifs au Stade Rochelais pour sa victoire sportive et son extraordinaire fête sur le Vieux Port de 

La Rochelle. Il propose une ovation debout. 

 

(applaudissements) 

 

Cette victoire est dôabord celle des joueurs et dôun tr¯s grand club qui représente la Ville de 

façon magnifique. Lô®tat dôesprit collectif, de projet, de solidarit® sont des valeurs qui vont bien ¨ la 

Ville. La presse internationale ne sôy est pas tromp®e en relayant ce club qui sôest construit sur un projet 

de plusieurs années avec des valeurs profondément ancrées, qui sont à la fois les valeurs du rugby mais 

aussi celles spécifiques au Stade Rochelais. 

 

La Ville va continuer ¨ lôaccompagner au mieux. Des projets vont être présentés dans les 

semaines et mois à venir.   

 

M. le MAIRE estime que côest un grand bonheur dô°tre aux côtés des dirigeants du club, mais 

aussi aux côtés de tous ceux qui ont participé à cette construction.  

 

Lorsquôil rencontre des coll¯gues maire ou pr®sident dôagglom®ration, ils lui font part de leurs 

soucis avec un fonds dôinvestissement qui vient dôacheter le club de leur ville et avec qui les relations 

sont difficiles. Cette situation complexe est majoritaire chez les grands clubs professionnels comme 

Biarritz, Le Mans, Bordeaux. La Rochelle se trouve au cîur dôun formidable tissu ®conomique o½ les 

plus belles entreprises du territoire sont aux côtés du Stade Rochelais pour son financement, son projet 

et ses valeurs. 

 

Hier soir, M. le MAIRE, qui la plupart du temps se fait « enguirlander », nôa cess® de recevoir 

les félicitations des Rochelais. Il r®pondait quôavant tout, ce sont les joueurs et le club quôil fallait 

féliciter. 

 

La fête a été magnifiquement réussie. Il salue toutes celles et tous ceux (200 personnes) qui, 

dans lôombre, ont travaillé au succès de cet évènement : sécurité civile, pompiers, Polices nationale et 

municipale, agents techniques municipaux... Le chiffre de 35 000 personnes a été indiqué et non 

contredit. Aucun incident, pas de débordement, que de la joie et de la bonne humeur. Les spectateurs 

ont respect® le bus ¨ imp®riale sans sôagripper ou vouloir grimper comme cela peut se voir dans dôautres 

sports. 

 

Les images montr®es ¨ lô®cran sont prises du PC dôorganisation situé en haut de la Grosse 

Horloge. On y voit les navires de la SNSM et de la Régie du Port de plaisance. 

 

Il souligne la très belle coordination entre la Préfecture, le Stade Rochelais et les services de 

la Ville. 

 

Il remercie également le service de la Propreté urbaine qui au cours de la nuit a commencé à 

nettoyer. Ce matin, très tôt, la Ville était parfaitement propre après deux soirées de fête, ainsi que les 

commer­ants qui avaient retir® les tables sur les terrasses avant lôarriv®e du bus. 

 

Cette victoire est une très belle récompense pour le parcours formidable de M. MERLING. Il 

gère ce club de manière admirable avec à ses côtés M. VENAYRE. A la fin du match, M. le MAIRE et 

Mme LÉONIDAS ont vu M. MERLING en larmes. 

 

Le sport continue avec le TOP 14 prochainement. M. le MAIRE se demande comment, après 

une telle fête, il est possible de rejouer quelques jours après. Mais ce sont des sportifs professionnels qui 

ont un entraîneur irlandais, qui va organiser les équipes pour les matchs à venir. 
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Par ailleurs, concernant le feu violent qui a eu lieu aux Minimes dans la nuit de vendredi à 

samedi, M. le MAIRE remercie les pompiers, les élus (M. PLEZ et Mme NEVERS), M. DION et les 

services de la Ville pour leur réactivité. 40 personnes ont été relogées dans la nuit à la salle de Saint-

Eloi ; elles ont pu aujourdôhui r®cup®rer leur logement, sauf les habitants de quatre logements très 

gravement endommagés. 

 

M. COUPEAU : 

 

confirme que côest un moment exceptionnel. Il remercie les ®lus qui ont travaill® sur ce bel 

évènement, et Pierre VENAYRE, Directeur général du Stade Rochelais, qui est descendu du bus pour 

partager la coupe avec tous les Rochelais, coupe qui est passée de main en main. 

 

Il remercie également tous les éducateurs du club qui travaillent énormément puisquôil y avait 

notamment deux jeunes, lôun n® ¨ La Rochelle, lôautre ¨ Puilboreau : Matthias HADDAD et Thomas 

BERJON qui ont fait une prestation majeure et qui ont remplacé deux All Blacks champions du monde. 

 

Il ajoute que dans ces moments-l¨ il nôy a pas dô®lus dôOpposition mais une grande solidarité. 

 

Il remercie de nouveau les élus qui ont « super bien bossé » ainsi que tous les organisateurs, 

et adresse un grand bravo au club de basket qui réalise également un exploit extraordinaire. 

 

M. le MAIRE : 

 

Confirme, quôeffectivement, ce week-end sportif a été hors norme puisque le club de basket 

de La Rochelle vient dôacc®der ¨ la finale de PRO B. 

 

Aujourdôhui, le sport à La Rochelle devient un élément de valorisation du territoire, à côté de 

lô®l®ment culturel. La Ville est fi¯re du sport rochelais, quôil soit de tr¯s haut niveau ou amateur. 

 

Mme LÉONIDAS : 

 

précise que la Sarabande des Filles de La Rochelle a attiré 3 000 participantes. 

 

Le week-end dernier, sôest d®roul®e la 1ère édition du Half des 2 Tours longue distance avec 

1,9 km en natation, 80 km de vélo et un semi-marathon pour terminer. Il y a eu unanimité, dont le 

Président de la Ligue, pour remercier les 500 bénévoles qui ont îuvr® ¨ cet évènement. 

 

M. le MAIRE : 

 

rappelle le r¹le essentiel du b®n®volat dans les clubs sportifs, comme dans lôaction culturelle, 

qui permet dôorganiser les ®v¯nements en toute s®curit®. Un Maire qui voit toute une foule affluer 

éprouve à la fois une certaine fierté de voir que la fête va fonctionner, mais aussi une certaine inquiétude. 

  

La Ville et lôAgglom®ration pr®voient de recevoir le Stade Rochelais, mais pour le moment il 

convient de les laisser préparer tranquillement la fin du TOP 14, puis les barrages et les demi-finales. 

 

 

Â COMPTE RENDU DES DECISIONS DU MAIRE EXERCEES PAR DELEGATION DU 

CONSEIL MUNICIPAL 

 

Par délibération du 15 juillet 2020, le Conseil municipal a délégué à M. le Maire, pour la durée 

de son mandat, ou ¨ son suppl®ant en cas dôabsence ou dôemp°chement, son pouvoir de prendre toute 

d®cision dans certains domaines vis®s ¨ lôarticle L 2122-22 du CGCT, 

 

Par arrêté du 22 septembre 2021, M. le Maire a donné subdélégation à Mmes et MM. les 

Adjoints et Conseillers municipaux délégués, 
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Conform®ment ¨ lôarticle L 2122-23 du CGCT, M. le Maire rend compte des d®cisions quôil 

prend par délégation, à chacune des réunions obligatoires du Conseil municipal. 

 

Dans ce cadre, M. le Maire informe des décisions suivantes : 

 

¶ conclusion et révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas 12 ans 

(article L 2122-22-5° du CGCT), subdélégation à M. GUÉGO : 

 

Date de la décision Objet 

7 avril 2022 
Marché estival - Occupation du domaine public - Place du Commandant de la Motte 

Rouge - M. K. A. Z. 

7 avril 2022 
Marché estival - Occupation du domaine public - Place du Commandant de la Motte 

Rouge - Soci®t® AUXôTOURS DE LA VILLE SARL 

7 avril 2022 
Marché estival - Occupation du domaine public - Place du Commandant de la Motte 

Rouge - Mme D. D. 

7 avril 2022 
Marché estival - Occupation du domaine public - Place du Commandant de la Motte 

Rouge - M. W. D. 

7 avril 2022 
Marché estival - Occupation du domaine public - Place du Commandant de la Motte 

Rouge - M. D. D. 

7 avril 2022 
Marché estival - Occupation du domaine public - Place du Commandant de la Motte 

Rouge - M. A. E. 

7 avril 2022 
Marché estival - Occupation du domaine public - Place du Commandant de la Motte 

Rouge - M. A. G. 

7 avril 2022 
Marché estival - Occupation du domaine public - Place du Commandant de la Motte 

Rouge - M. C. G. 

7 avril 2022 
Marché estival - Occupation du domaine public - Place du Commandant de la Motte 

Rouge - M. I. H. 

7 avril 2022 
Marché estival - Occupation du domaine public - Place du Commandant de la Motte 

Rouge -M. M. M. 

7 avril 2022 
Marché estival - Occupation du domaine public - Place du Commandant de la Motte 

Rouge - M. B. R. 

18 avril 2022  Médiathèques - D®p¹t îuvre - CNAREP 

 

¶ Passer les contrats dôassurance et accepter les indemnit®s de sinistre y aff®rentes 

(article L 2122-22-6° du CGCT), subdélégation à M. GUÉGO : 

 

Date de la décision Objet  

18 avril 2022 
Sinistre du 24/12/2021 - Parking extérieur de la place de Verdun - Indemnité 

immédiate 

 

¶ contentieux - Intenter au nom de la commune les actions en justice ou défendre la commune dans les 

actions intentées contre elle (article L 2122-22-16° du CGCT), subdélégation à M. GUÉGO : 

 

Date de la décision Objet 

06 mai 2022 
SARL Niger et la SAS Prestige Auto Rochelais c/Commune de La Rochelle - 

Autorisation à défendre 

05 mai 2022 
M. D. c/Commune de La Rochelle - Permis de construire Rue de Verlaine -  

Autorisation à défendre 

 

¶ demandes de subventions à tout organisme financeur (article L 2122-22-26° du CGCT), 

subdélégation à M. GUIRAUD : 
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Date de la décision Objet 

21 avril 2022 Prévention et réduction des risques en milieu festif - MILDECA 

21 avril 2022 Prévention et réduction des risques en milieu festif - Agence Régionale de Santé 

Nouvelle-Aquitaine 

21 avril 2022 Atelier Santé Ville - Etat - CGET 

29 avril 2022 Conseil Local de Santé Mentale - Agence Régionale de Santé Nouvelle-Aquitaine 

29 avril 2022 
Médiation en Santé Villeneuve-les-Salines, Mireuil et Port-Neuf - Agence 

Régionale de Santé Nouvelle-Aquitaine 

29 avril 2022 Médiation en Santé Villeneuve-les-Salines, Mireuil et Port-Neuf - Etat  - CGET 

29 avril 2022 
Médiation en Santé Villeneuve-les-Salines, Mireuil et Port-Neuf - CdA de 

La Rochelle 

29 avril 2022 
Programme Education à la santé dans les écoles élémentaires rochelaises - Agence 

Régionale de Santé Nouvelle-Aquitaine 

3 mai 2022 PAPI « Risques littoraux » - CdA de La Rochelle 
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